Comité pilotage 18 juin 2021
Présents : Armande, Isabelle, Francis, Brigitte, Sophie, Solange, Mélanie, Barbara, Michel puis Marc

CR rédigé par Michel et Barbara Sylvestre

Bilan de l’année 2020
Solange nous présente le bilan de COPIL de l’année 2020 qui doit être présenté à l’A.G. de vendredi prochain. Cette demande n’apparaissait pas clairement dans les demandes du CA et a fait l’objet d’un rappel de dernière minute. De ce fait, Solange nous fait une proposition qu’elle nous demande de valider. Elle l’enverra ce soir pour respecter les délais demandés. Elle a relu tous les C. R. de l’année pour en ressortir l’essentiel, elle a rappelé la composition du COPIL et son rôle. Elle précise qu’il y a au moins 10 personnes présentes sur les 15 inscrites à chaque réunion, dont la présidente de Capbauges. Pendant cette année, malgré la pandémie, il y a eu 8 COPIL dont un par Zoom.

A noter pour fin 2021 pour l’A.G. 2022

· Faire un bilan 2021 suffisamment tôt et déléguer ce travail au sein du COPIL. Cela permettra de l’enrichir et de le valider ensemble.

Animations prévues par les Producteurs 

(pour compléter la cagnotte vidéo, à l’extérieur du magasin)
Valérie proposera des crêpes

Petit marché devant le magasin avec roulement des producteurs.

Chasse aux trésors en extérieur et par beau temps.

A noter : Sophie a donné un « bon » chèque pour cette cagnotte, mais malheureusement, il n’y a pas encore assez d’argent pour poursuivre

Ceux qui ont vu les premières vidéos les ont bien appréciées

Voir avec Lucie (coordinatrice) : A déléguer : 

· appels téléphoniques : Armande, Francis

projet de courrier : Isabelle

Lucie et Françoise ont fait une animation au collège d’Héry, lors de la journée de la terre. Bien qu’un peu « décalé par rapport à l’ordre du jour, elles ont réussi à bien captiver les élèves en leur faisant goûter des produits locaux, bio, en parlant des producteurs et de la protection de l’environnement.

Communications par courriels, au sein du COPIL et à CapBauges (C.R.)
Lorsque l’on pose une question par courriel où la réponse sera Oui ou Non, préférer un Framadate pour éviter les commentaires éventuels.

Eviter les courriels qui peuvent inciter à la polémique et surtout bien choisir ses destinataires. Ne pas faire « réponse à tous ».

A l’avenir, envoyer tout courriel aux référentes Copil / Capbauges : Solange et Sophie pour validation et éventuellement conversation préalable avec la personne concernée.

A noter qu’il n’y a pas que les courriels sujets à polémique, tous les producteurs reçoivent les CR, donc la personne qui rédige doit y penser et envoyer son projet aux deux référentes qui se chargeront de l’envoi.

Relations avec la ferme des Granges (courriel de Seb)
Les livraisons de la ferme des Granges se détèriorent (non respect des jours de livraison, livraison non conforme au B. L., erreur de DLA, malgré des rappels oraux. Solange propose deux solutions :

· un avertissement, avec rappel des points litigieux selon la charte signée encore en vigueur. A noter que de nouveaux contrats, avec plus de responsabilités demandées aux producteurs.

· et éventuellement une cessation de collaboration 

Mélanie, Cyrille et l’équipe du magasin propose faire un courrier et transmettre à Solange pour relecture  
La ferme des côteaux
Par erreur, ils nous ont livré des compotes de poires et de pommes/ fraises. Les fraises ne sont pas bio, mais en conversion. Elles sont appréciées et l’équipe souhaite les mettre en vente. Le Copil donne son accord.

Vente de champignons

Avant de proposer à la vente, pour tout producteur, il faut faire une dégustation des produits par l’équipe du magasin, que le producteur remplisse la fiche de demande d’entrée et qu’une visite de l’exploitation soit programmée dans la foulée par le Copil. Dans le cas des champignons, cette logique a été bouleversée. Tous les champignons proposés à la vente, ont tous été vendus et appréciés. La visite de l’exploitation n’est pas possible actuellement, car la production suivante est en cours de pousse et non visible. La fiche de demande n’a été a priori, pas remplie, ni envoyée. Précisons qu’il n’y a pas de champignons de Paris, mais des variétés moins courantes comme des shiitakes.

Problème à revoir par : Isabelle, Sebastien et Francis, Mélanie en parle à Seb 

Le maraîcher des bauges
Compte-rendu de la visite effectuée par Armande et Mélanie.

Ce Mr Mathieu est ingénieur du CNAM, profession qu’il a abandonné pour devenir ébéniste « haut de gamme ». Il est maintenant à la retraite, même si des clients potentiels le sollicitent encore, envoyant même un hélicoptère pour le chercher. Il a repris des terres familiales qui étaient en fermage à Héry en 2015 ?. Ces terres sont à la famille depuis 1560. C’est lui qui a contacté le magasin, car il est à la recherche de débouchés. Son fils travaille dans les machines agricoles et sa fille dans l’informatique. Il possède d’ailleurs un site internet très valorisant. Il n’a pas d’employés, car il n’a confiance qu’en la famille. Son exploitation est très mécanisée, sans doute sous l’influence de son fils, à qui, il espère transmettre l’exploitation.

Il n’y a pas eu de dégustation lors de la visite, bien que certains légumes avaient l’air « appétissants ». Même s’il dit avoir une approche « près de la nature », il ne souhaite pas d’homologation AB et il n’est pas dénué de contradictions (tous les plants et semences ne sont pas AB, livraison de son compost « végétal » depuis l’Alsace, brûlage de la paille, etc).

Même si ce producteur ne correspond pas à nos producteurs « types » (motivation, besoin d’encouragement, travail peu mécanisé, besoin financier, etc.), Mélanie et Armande le propose néanmoins en tant que fournisseur dans l’ordre décroissant suivant : nos producteurs, nos fournisseurs locaux habituels et lui à la fin. Dans les fournisseurs, il faut distinguer les fournisseurs locaux des plateformes de vente comme « relais vert ». Même si leurs produits sont AB, ils peuvent venir de Bretagne. Ils ne font que de la revente sans transformation. Dans le cas de ce maraîcher, certains produits sont bio, même si les pratiques ne sont pas très écologiques. Cela peut donc éviter des achats à relais vert au cas par cas. Le Copil valide cette solution que Mélanie transmettra.
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